
Vo l .  4 5   •   Nu m é ro  0 2          M a r d i  1 2  s e p t e m b r e  2 0 2 3 w w w. l e s 2 r i v e s .c o m 3 2  pa g e s
EM

BA
RQ

U
EZ

 
pa

ge
s 1

5 
à 1

7

Ph
ot

o 
Pa

sc
al 

C
ou

rn
oy

er
 | L

es
 2 

Ri
ve

s ©

Ph
ot

o 
Al

ex
an

dr
e B

ro
uil

lar
d 

| L
es

 2 
Ri

ve
s ©

Ph
ot

o 
Je

an
-P

hil
ip

pe
 M

or
in 

| L
es

 2 
Ri

ve
s ©

ans

Rio Tinto Fer 
et Titane : 
des retraités 
mécontents 
manifestent
Page 3

Baseball et  
soccer senior :  

les Marlins  
et l’Alliance  

en finale
Page 30

LE CHANTIER DU CENTRE-VILLE  
À MI-CHEMIN

LA VILLE ASSURE QUE L’ÉCHÉANCIER SERA RESPECTÉ

Page 5



2  
-  

Le
s 2

 R
iv

es
  -

  M
ar

di
 12

 se
pt

em
br

e 2
02

3



M
ardi 12 septem

bre 2023  -  Les 2 Rives  -  3
ACTUALITÉ

Les retraités de Rio Tinto Fer et Titane manifestent

En pleine canicule le 6 septembre dernier, 
un groupe de 150 employés retraités de 
Rio Tinto Fer et Titane (RTFT) ont 
démontré leur mécontentement 
concernant leurs prestations de retraite,  
et ce, devant les portes de l’entreprise. 

C’est que, depuis 2012, les pensions, autant 
des employés retraités cadres que des syndi-
qués retraités de l’entreprise, n’ont vu le 
montant de leur prestation de retraite 
indexé. Les manifestants, rassemblés sous le 
nom de GRRI (Groupe de Retraité(e)s pour 
le Rétablissement de l’Indexation) deman-
dent que l’entreprise respecte l’entente exis-
tant depuis 1982, soit une indexation au 
coût de la vie de retraites aux deux ans. 
« C’est la lutte que les retraités mènent 
depuis que l’entreprise a cessé en 2012 toute 
indexation de leurs prestations de retraite. 
Jusqu’à aujourd’hui, 30 % d’inflation n’ont 
pas été compensés, malgré une pratique de 
plus de 37 ans (1974-2011), fait remarquer 
Serge Bergeron, lui-même retraité depuis 
2013. À partir des années 75-76, il n’y a 
jamais eu de problème et en 1982, l’entre-
prise a décidé de réévaluer le montant de 
retraite aux deux ans ».  

Serge Bergeron explique que, malgré une 
politique d’indexation partielle biennale 
inscrite en 1980, Rio Tinto a décidé unilaté-
ralement de cesser celle-ci sans avis dès 
2012. « L’entreprise n’a pas assez de consi-
dération envers ses ex-employés qui ont 
contribué plus que les actionnaires, à l’aug-
mentation de la valeur de l’action de Rio 
Tinto, de plus de cinq fois. La perte de leur 
pouvoir d’achat depuis 2011 s’élève à plus 
de 30 %. Le rétablissement de cette politi-
que représenterait moins de 1 % des profits 

de Rio Tinto Iron & Titanium », souligne 
M. Bergeron. 

Ce dernier dénonce les dividendes extra-
ordinaires que Rio Tinto a versés à ses 
actionnaires qui, selon lui, sont passées de 
trois milliards de dollars en 2012 à 17 mil-
liards de dollars en 2021. « Pendant cette 
période (2012-2022) Rio Tinto Iron & Tita-
nium a engrangé plus de sept milliards US 
de profits avant impôt dans ses coffres. Rio 
Tinto est sur le point d’obtenir un prêt par-
donnable (entre d’autres mots, non rem-
boursable) de 150 millions de dollars du 
gouvernement du Québec au Lac-Saint-
Jean, contre un maintien d’emplois et une 
promesse d’investir dans le nouveau procédé 
AP60. En plus, le gouvernement fédéral a 
annoncé une subvention pouvant atteindre 
222 millions de dollars si Rio Tinto investis-
sait 537 millions US dans la décarbonisation 
et le scandium », énonce-t-il. 

Finalement, le GRRI demande aux deux 
paliers de gouvernement de lier toute sub-
vention au respect des engagements passés 
(la politique d’indexation de 1982) au 
même titre que ceux reliés aux emplois et 
aux investissements futurs. « Nous valons 
autant que la décarbonisation, le AP60 et le 
Scandium parce que nous, les retraités, 
avons contribué à propulser l’entreprise 
pour lui permettre de prospérer. Nous ne 
voulons pas d’argent des deux gouverne-
ments, nous voulons que l’argent versé le 
soit conditionnel au respect des enga -
gements de Rio Tinto envers ses cadres 
retraités », martèle M. Bergeron, qui fait 
remarquer que si Rio Tinto vient de verser 
28 M$ à leurs retraités, il subsiste un espoir 
pour les retraités du GRRI. 

Par ailleurs, une poursuite a été intentée 
par les retraités contre l’entreprise à ce sujet.  

Un régime de retraite « très avantageux » 
L’entreprise RTFT avait peu de commentai-
res à formuler suite à la manifestation du 
6 septembre. « Les retraités de RTFT béné-
ficient d’un régime de retraite très avanta-
geux. Le régime est bien géré et il est en 

bonne situation financière. Les priorités  
de RTFT, en ce qui a trait à son régime de 
retraite, consistent à fournir les prestations 
prévues au régime et à assurer sa pérennité 
à long terme, le tout conformément à nos 
engagements et aux lois », s’est contenté  
de déclarer le porte-parole de l’entreprise, 
Simon Letendre.  

« Le régime de retraite de RTFT ne pré-
voit pas l’indexation des prestations et, 

contrairement aux allégations formulées 
dans la poursuite, RTFT n’a jamais eu 
d’obligation d’indexer les prestations  
du régime. La poursuite déposée contre 
RTFT est non fondée. Nous verrons donc  
à faire valoir les droits de RTFT devant la 
cour », a précisé M. Letendre qui a ajouté 
que, comme le dossier est devant les tri -
bunaux, l’entreprise ne peut commenter 
davantage.

Pas moins de 150 retraités cadres de Rio Tinto Fer et Titane on manifesté devant l’entreprise,  
le 6 septembre dernier, afin de revendiquer leurs droits concernant leurs prestations de retraite.  
Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

Plusieurs d’entre eux avaient apporté leur affiche pour dénoncer l’entreprise. 
Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

STÉPHANE 
FORTIER 
sfortier@les2rives.com
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ACTUALITÉ
Sondage envoyé aux résidents de la Pointe-du-Nord-Est à Yamaska

Égout et aqueduc : 70 000 $ par propriétaire de chalet pour obtenir les services

Depuis plusieurs mois, des propriétaires 
de chalets situés à la Pointe-du-Nord-Est à 
Yamaska réclament les services d’aqueduc 
et d’égout sanitaire ainsi que le pavage du 
rang. Après avoir réalisé une étude des 
coûts, la Municipalité a transmis un 
sondage à plus de 180 résidents du  
secteur pour connaître leur opinion et 
intérêts à obtenir ces services monnayant 
70 000 $ via un règlement d’emprunt 
qu’ils devraient rembourser en 25 ans.  

Le 11 avril, lors de la séance du conseil 
municipal, une cinquantaine de propriétai-
res de chalets avaient bombardé de questions 
les élus concernant notamment les services 
d’égout et d’aqueduc offerts dans leur sec-
teur. Deux mois plus tard, le 17 juin, la Muni-
cipalité avait invité les propriétaires pour en 
discuter de nouveau et pour assister à la pré-
sentation de l’ingénieur Luc Brouillette, qui 
a effectué la mise à jour de l’étude qui avait 
été présentée en 2013 concernant les mêmes 
services offerts à la Pointe-du-Nord-Est. 

Après ces deux séances tumultueuses, la 
suite du dossier était nébuleuse. Se sentant 
lésés par la Municipalité, des propriétaires 
évoquaient la possibilité de vendre leur pro-
priété faute de services.  

La Municipalité a poursuivi les démar-
ches pour avoir un portrait clair de la situa-

tion. Ainsi, à la fin août, elle a envoyé un 
sondage à plus de 180 propriétaires de cha-
lets pour connaître leur opinion et leurs 
intérêts concernant les services d’aqueduc et 
d’égout sanitaire qui pourraient être offerts 
pour le rang de la Pointe-du-Nord-Est.  

La Municipalité y indique que pour le 
réseau d’aqueduc, les frais ont été évalués 
à 15 000 $ par propriété, soit environ 
1100 $ par année pour 25 ans. En 2023, les 
gens desservis par l’aqueduc à Yamaska 
paient 85,36 $. 

Pour le réseau d’égout, la Municipalité a 
évalué les frais à 55 000 $ par propriété, soit 
environ 5000 $ par année pour 25 ans. En 
2023, les gens desservis par les égouts à 
Yamaska paient 250,62 $. 

Dans les cas, la Municipalité prévient que 
des frais annuels pourraient s’ajouter pour 
l’entretien des deux réseaux.  

En date du 6 septembre, la mairesse de 
Yamaska, Diane De Tonnancourt, a men-
tionné qu’une quinzaine de propriétaires 
avaient répondu. Les propriétaires de cha-
lets ont jusqu’au 18 septembre pour ren-
voyer le sondage complété. Les réponses 
serviront à cerner le réel besoin pour savoir 
si la Municipalité doit aller de l’avant pour 
offrir les services. 

Une dette rattachée au secteur 
Advenant que les propriétaires et la Muni-
cipalité décident d’aller de l’avant avec les 

réseaux d’aqueduc et d’égout, Yamaska pro-
cédera à un règlement d’emprunt de sec-
teur et la dette sera attachée au secteur 
concerné. C’est-à-dire que les Maskoutains 
qui n’habitent pas dans ledit secteur ne 
devront pas rembourser l’emprunt. Diane 
De Tonnancourt, a qualifié cette pratique 
« d’utilisateur-payeur ». 

Par ailleurs, les services d’aqueduc et 
d’égout pourront être offerts conditionnelle-
ment à l’autorisation du ministère de l’Envi-
ronnement et du Développement durable.  

Aussi, s’il y avait obligation d’exproprier 
des portions de terres agricoles pour instal-
ler des conduits, les frais seraient ajoutés à la 
dette payable par les propriétaires concernés.  

Pavage et installations septiques 
Dans le même document, la Municipalité 
prévient qu’elle devra bientôt intervenir 
afin que toutes les propriétés (saisonnières 
ou pas) aient des installations septiques 
conformes (réseau ou privées), conformé-
ment au Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences 
isolées (Q-2 R.22).  

Rappelons qu’en juillet dernier, Steve 
Dillaire, propriétaire d’un chalet à la Pointe-
du-Nord-Est, avait soulevé des interroga-
tions concernant l’évacuation des matières 
solides dans son secteur, avançant que les 
normes environnementales à cet égard 
pourraient être violées depuis longtemps 
dans le secteur. 

Finalement, dans le même document, la 
Municipalité prévient que le rang de la 
Pointe-du-Nord-Est ne sera pas asphalté. 
« Compte tenu du fait que du resurfaçage ou 
de la reconstruction complète ne semble pas 
une option viable considérant le coût élevé et 
la difficulté d’assurer un drainage efficace de 
la chaussée, la Municipalité s’en tiendra à 
effectuer l’entretien pour du nivellement ou 
du compactage. Ces frais seront assumés par 
tout le territoire de Yamaska », est-il expliqué.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Le 11 avril, lors de la séance du conseil 
municipal de Yamaska, le ton était monté à 
quelques reprises entre des propriétaires de 
chalets de la Pointe-du-Nord-Est et des élus  
de la Municipalité. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©
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Travaux à mi-chemin au centre-ville de Sorel-Tracy

Le chantier se déroule selon le calendrier préétabli
Commencés le 19 juin dernier,  
les travaux de génie civil au centre- 
ville de Sorel-Tracy sont en branle  
depuis 11 semaines déjà. Prévu pour 
 une durée d’environ 22 semaines, 
 l’imposant chantier cumule environ  
une semaine de retard jusqu’à présent. 

Appelée à commenter l’avancement des tra-
vaux, la cheffe de division au Bureau de la 
consultation publique de la Ville de Sorel-
Tracy, Maude Péloquin, a souligné qu’ils vont 
bon train, à mi-chemin de leur réalisation. 

Le chantier sur la rue du Prince, entre la 
rue Charlotte et l’avenue de l’Hôtel-Dieu, 
est bien avancé. L’équipe de Sintra inc. a ter-
miné les travaux sous terre et a récemment 
coulé les trottoirs.  

Toutefois, l’entreprise a éprouvé des dif-
ficultés à l’intersection des rues Augusta et 
du Prince. Les travaux devraient néan-
moins être terminés dans les prochains 
jours. « C’était un défi technique parce  
que la nappe phréatique est haute. Les 
équipes travaillent donc toujours dans 
l’eau, ce qui a retardé le processus. Ce qui 
n’était pas le cas entre Charlotte et Hôtel-
Dieu », explique Mme Péloquin. 

Dans les prochaines semaines, l’entre-
prise prévoit avancer simultanément les 

travaux d’excavation sur les rues du Prince 
et Augusta. 

Concernant le respect de l’échéancier, 
Maude Péloquin admet qu’il est difficile 
d’évaluer précisément le retard, même à la 
11e semaine des travaux. « Je dirais que 
l’entreprise a enregistré l’équivalent d’une 
semaine de retard. L’entrepreneur men-
tionne qu’il sera proactif et aura des équi-
pes qui viendront porter main-forte », 
informe-t-elle. 

Les travaux devront donc se terminer 
d’ici la fin du mois de novembre et le début 
du mois de décembre. « Je comprends que 
les commerçants n’ont pas envie que ça 
s’étire plus longtemps que nécessaire et nous 
non plus », confie-t-elle. 

Une saison estivale satisfaisante  
malgré tout 
En mai dernier, la Ville de Sorel-Tracy avait 
annoncé un octroi de 250 000 $, utilisés de 
différente façon, pour attirer les gens au cen-
tre-ville durant les travaux. Le maire de la 
Ville, Patrick Péloquin, avait même affirmé 
qu’il s’agissait du « plus grand soutien de 
l’histoire de la Ville de Sorel-Tracy envers les 
commerçants de son centre-ville ». 

Avec la période estivale terminée, Maude 
Péloquin ainsi que le directeur du Service 
des communications de la Ville de Sorel-
Tracy, Dominic Brassard, estiment qu’elle 

s’est bien déroulée. « L’objectif était de sou-
tenir l’achalandage, je pense que c’est 
atteint », souligne M. Brassard. 

Des commerçants mitigés 
À ce sujet, notre journaliste est allé à la ren-
contre de quelques commerçants la semaine 
dernière. Alors que la majorité admettaient 
composer relativement bien avec les aléas de 
la situation, la propriétaire de  Bistro Audrey 
& Traiteur, Audrey Gendron, ne voyait pas 
les choses de la même façon, soutenant que 
l’accessibilité aux commerces est probléma-
tique et que l’échéancier n’était pas respecté. 

Elle a confié trouver la situation très dif-
ficile, alors que seulement le quart de sa 

clientèle habituelle fréquente son établisse-
ment depuis le début des travaux.  

Aussi, la semaine dernière, plusieurs per-
sonnes, dont des commerçants, ont 
dénoncé la situation au centre-ville sur la 
page Facebook « Centre-ville de Sorel-
Tracy », évoquant notamment l’accès diffi-
cile et désagréable aux commerces.  

Maude Péloquin reste néanmoins posi-
tive. « Un chantier comme ça, ce n’est pas 
le fun pour personne. Mais la Ville se 
devait de le faire. […] Comme Ville, on fait 
ce qu’on peut. Mais dans un chantier 
comme ça, le consommateur qui apprécie 
un commerce doit continuer de le fré-
quenter », conclut-elle.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Un important chantier perdure à l’intersection des rues Augusta et du Prince. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©
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Nicolet ne demande plus le prolongement de l’autoroute 30

L’étude de mobilité 
des transports de plus 
en plus nécessaire
Discutée et attendue depuis 2018,  
l’étude sur la mobilité des transports 
devient de plus en plus nécessaire,  
alors que des municipalités voisines 
prennent des décisions concernant  
la fluidité de leurs transports. Des 
décisions qui pourraient avoir des  
impacts sur les déplacements  
dans la MRC de Pierre-De Saurel. 

À la fin août, Le Nouvelliste rapportait que la 
Ville de Nicolet avait demandé à Québec 
d’abandonner le prolongement de l’auto-
route 30 jusqu’à la route du Port. Puis, quel-
ques jours plus tard, on apprenait que le 
ministère des Transports avait lancé un 
appel d’offres pour la réalisation d’une étude 
d’opportunité pour s’assurer de la fluidité de 
l’autoroute 30 et pour sécuriser le tronçon 
entre Gentilly et Saint-Grégoire. 

Face à ces décisions de régions voisines, le 
député de Richelieu, Jean-Bernard Émond, 
croit que la région doit se projeter dans 
l’avenir pour planifier le développement de 
son réseau routier. « Les projets de dévelop-
pement économique dans la région, la mise 
en place du Port de Contrecœur, le dévelop-
pement économique dans la région, le déve-
loppement de la filière de la batterie à 
Bécancour et le transport des marchandises 
manufacturières des entreprises du Centre-
du-Québec vont mettre de la pression sur le 
réseau routier actuel et risquent d’impacter 
davantage la congestion sur les axes routiers 
comme l’autoroute 20 et 10 », soutient-il. 

« C’est pourquoi nous avons besoin plus 
que jamais des résultats de l’étude de la mobi-
lité et de fluidité présentement en élaboration 
à la MRC de Pierre-De Saurel, ajoute le 
député. Est-ce que cette étude nous indiquera 

la pertinence de relancer un projet de prolon-
gement de l’autoroute 30? Si oui, ce sera à 
nous tous, les élus, mais également les mem-
bres de la société civile, à porter ce dossier 
afin d’en assurer sa réalisation. » 

Rappelons qu’en 2018, avant sa première 
élection, Jean-Bernard Émond avait confié au 
journal que son premier geste, advenant son 
élection, serait de s’asseoir avec son collègue 
du ministère des Transports et de mettre sur 
pied l’analyse complète et globale de mobilité 
demandée par la Ville de Sorel-Tracy.  

Un appel d’offres cet automne? 
À l’hiver 2019, la MRC de Pierre-De Saurel 
avait accepté la formation d’un comité pour 
analyser la mobilité des transports afin 
d’améliorer la fluidité du réseau routier sur 
son territoire. Le conseil régional avait 
hérité de ce dossier des mains de la Ville de 
Sorel-Tracy, qui l’avait initié un an plus tôt. 

Lorsqu’annoncé en 2019, le comité 
devrait se pencher sur plusieurs probléma-
tiques soulevées dans les dernières années 
et analyserait différentes possibilités, 
comme le prolongement de l’autoroute 30 
vers l’est, la construction d’un pont entre les 
rives sud et nord ainsi que l’établissement 
d’une route industrielle. 

Quatre ans plus tard, l’étude n’est pas 
encore réalisée. Même que l’appel d’offres 
n’est pas lancé, malgré qu’en août 2022, le 
conseil régional avait autorisé la publica-
tion d’un appel d’offres pour ladite étude. 
Rappelons qu’en juin 2022,  la Fédération 
québécoise des municipalités avait attitré 
une ressource au projet. 

Rejoint par le journal la semaine dernière, 
le directeur général de la MRC de Pierre-De 
Saurel, Denis Boisvert, informe que l’appel 
d’offres pour l’étude de mobilité des trans-
ports pourrait être lancé cet automne.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Le prolongement de l’autoroute devrait être analysé dans l’étude de mobilité des transports. 
Photothèque | Les 2 Rives ©
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Les échos du conseil de ville du 5 septembre

Sorel-Tracy compte sur la 
participation citoyenne
Lors de la séance du conseil  
municipal de la Ville de Sorel-Tracy,  
le 5 septembre dernier, on a fait connaître 
les six commissions qui seront mises  
sur pied au cours des prochaines  
semaines. Ces commissions touchent 
divers thèmes et dans chacune  
d’elles, on y retrouvera des comités 
favorisant la participation citoyenne.  

Ces commissions, aux dires du maire 
Patrick Péloquin, ont été créées afin d’as -
surer, notamment, la surveillance de l’admi-
nistration des divers départements civiques. 
« Chaque élu qui siégera sur ces commis-
sions a développé une expertise en ce qui a 
trait à ces dossiers et sera en mesure d’en 
assurer le suivi », a expliqué le maire de 
Sorel-Tracy.   

Les commissions doivent rendre compte 
de leurs travaux et de leurs décisions au 
moyen de rapports signés par leur prési-
dent, ou par la majorité des membres qui les 
composent. Elles favoriseront la collabora-
tion entre les élus et les fonctionnaires 
municipaux, le tout en permettant de déve-
lopper une vision de l’organisation munici-
pale et d’y promouvoir le leadership.  

On retrouvera donc la Commission du 
transport, de la mobilité active et de la 
sécurité routière à l’intérieur de laquelle on 
retrouvera le Comité de sécurité publique 
et routière et le Comité du transport actif. 
La Commission d’urbanisme et de la  
gestion du territoire inclura le Comité  
consultatif d’urbanisme (déjà existant),  
le Comité concernant la démolition 
d’immeubles et le Comité du patrimoine. 
On retrouvera également la Commission 
de la transition écologique et de l’innova-
tion incluant le Comité d’embellissement et 
le Comité d’environnement et du change-
ment climatique. La Commission de 
l’administration verra deux comités en 
parallèle, soit le Comité de finances et le 
Comité de reddition des comptes. La Com-
mission de la vie citoyenne prévoit l’inclu-
sion de plusieurs comités, soit le Comité de 
la vie culturelle, le Comité jeunesse, le 
Comité de déve loppement social et de 

l’accessibilité, le Comité parcs et infrastruc-
tures sportives ainsi que le Comité d’acqui-
sition d’œuvres d’art. Finalement, on parle 
de la Commission des communications et 
de la participation citoyenne.  

Ces commissions ont été mises de l’avant 
afin de concrétiser la volonté de donner plus 
de voix aux citoyens. « Nous lancerons 
d’ailleurs un appel, sur notre site web, aux 
citoyens qui voudront siéger sur les diffé-
rents comités », a précisé Patrick Péloquin.  

Réfection et prolongement  
de la piste cyclable 
Des travaux de réfection et de prolongement 
de la piste cyclable au parc Dorimène- 
Desjardins, entre la rue des Soleils et la  
rue Antaya, seront effectués par Danis  
Construction, plus bas soumissionnaire con-
forme, au coût de 154 935 $, taxes et provi-
sion d’imprévus comprises. Ce montant est 
en deçà de l’estimation de la Ville, qui avait 
évalué le contrat à plus de 175 000 $. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Lors de la séance du conseil municipal du 
5 septembre, le maire Patrick Péloquin a 
annoncé la formation de plusieurs commissions 
et comités. Photo capture d’écran

Pour savoir  
qui siège sur les 

commissions  
et comités : 

www. 
les2rives.com

Élection partielle à Massueville

Une élection partielle se tiendra à 
Massueville, alors que le conseiller au 
poste numéro 4, Guillaume Brouillard,  
a démissionné le 23 août dernier. 

La période de mise en candidature sera  
du 29 septembre au 13 octobre. Advenant 
le dépôt de plus d’une candidature, le vote 
par anticipation aura lieu le dimanche 

5 novembre, de 12 h à 20 h, et le scrutin se 
tiendra le dimanche 12 novembre, de 10 h 
à 20 h, à la mairie de la Municipalité.  

Le président de l’élection est le directeur 
général de la Municipalité, Benoit Lefebvre. 
Rejoint par notre journaliste, ce dernier a 
indiqué que Guillaume Brouillard quittait 
la région. Il s’agissait de son premier man-
dat au poste numéro 4. Sa démission a offi-
ciellement été remise au conseil le mardi 
5 septembre.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives
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Réduire 
l’écart

Les résultats de l’étude sur la mobilité et la fluidité 
du transport dans la région tardent à sortir.  
Ce n’est pas normal. On en parle depuis 2018. 

C’est décourageant de constater qu’il faille tant de temps pour se 
définir. Au rythme où va la construction au Québec, imaginez le 
temps qu’il faudra pour, au besoin, se doter de nouvelles infrastruc-
tures ou bonifier les existantes. Je n’ose même pas y penser! 

Les élus m’ont souvent semblé peu proactifs en la matière, et ce, 
malgré qu’ils aient rencontré des fonctionnaires du MTQ et formé 
un comité – dont on est sans nouvelle – pour étudier la question. 

Chaque fois qu’il en fut question, c’est que la région était entra-
vée par l’immobilisation des traversiers pour cause de bris, grèves 
ou mauvaise température. Ou parce qu’elle avait enregistré plus 
d’accidents mortels que précédemment. Ou encore pour justifier 
la construction d’un pont public ou privé la reliant à la rive nord. 
Ils n’avaient pas tort, mais leurs interventions furent plus ponc-
tuelles que continues. 

Se doter d’un réseau routier adéquat est pourtant essentiel au 
développement de la région. Tant pour favoriser ses citoyens que les 
échanges avec d’autres régions, telles Contrecœur et Bécancour – 
qui ont sur la table moult projets industriels et portuaires dont nos 
entreprises voudront certes profiter. 

Il urge donc de définir cette vision d’un système routier bas-
richelois vers toutes les directions. Par exemple, comme les élus de 
Nicolet refusent un prolongement de la 30 sur leur territoire, la 
MRC le réclamera-t-elle encore? Ou se résoudra-t-elle, comme en 
2015, à demander plutôt d’ajouter un boulevard urbain d’une 
vingtaine de kilomètres, vers la 122? Une urgence disait-on alors, 
mais sans suite. Pourtant aucune pandémie et pénurie de main-
d’œuvre ne sévissaient à l’époque! 

Les élus n’ont plus le choix dès maintenant de sortir la région de 
son isolement relatif. Car les limites actuelles ne disparaitront pas 
d’elles-mêmes. Elles accentueront encore plus son écart avec 
d’autres régions qui, progressives, sont en ébullition! 

Ici aussi 
Sorel-Tracy n’échappe pas à la triste réalité de l’itinérance. Des 
sans-abris y cherchent refuge, plus nombreux qu’avant à dormir 
sous le pont Turcotte ou derrière la bibliothèque. 

Heureusement, rue Phipps, la Porte du Passant est plus qu’une 
cafétéria communautaire et centre de jour. À la mesure de ses 
moyens – subventions, dons, activités de financement – elle héberge 
aussi des personnes sans domicile fixe et veut les accompagner dans 
la quête d’un logement et leur réintégration dans un quotidien 
moins accablant. Mais son horaire d’opération varie selon son bud-
get disponible. Elle ne saura pas soulager tout le monde. À moins 
que, chacun à notre façon, solidaires, nous fassions notre part. 
Quelle sera la vôtre?

OPINION

C’est à Sorel, face au parc du carré-Royal, que 
la Banque Molson décide d’établir sa toute 
première succursale en 1871. En 1914-1915, la 
banque fait ériger un nouvel édifice mieux 
adapté aux besoins économiques grandissants 
de la région. À cette époque, au cours de la 
Première Guerre mondiale, la Ville est en 
pleine effervescence et plus de 500 navires 
font escale dans le port de Sorel chaque année 
pour se ravitailler en bois et en blé. En 1925, la 
Banque Molson et ses 125 succursales fusion-
nent avec la Banque de Montréal. En 2001, le 
bâtiment est acquis par le Cabinet en assu-
rance Benoît & Léo Théroux. Voici une photo-
graphie de l’édifice au milieu du 20e siècle. 
(SHPS – P146, S2, SS3, D1)
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Lettre ouverte signée par le député Louis Plamondon

C-18, Meta et l’information locale et régionale
Les utilisateurs et utilisatrices de 
Facebook ont pu le découvrir récemment : 
non seulement les nouvelles provenant des 
sites de médias n’y sont plus accessibles, 
mais les pages officielles de ces mêmes 
médias ont été suspendues et, dans 
certains cas, les accès de ses 
administrateurs, retirés.  

Le géant Google a également agité une 
menace identique. D’aucuns pointent du 
doigt la prétendument inique loi C-18 (tou-
jours pas en vigueur et dont les modalités 
réglementaires restent à définir), qui oblige 
les multinationales du numérique à verser 
une part du gâteau ($$$) aux médias aux-
quels ils « empruntent » (pardonnez-moi 
l’euphémisme…) les contenus. Certains, 
comme les conservateurs fédéraux (qui n’en 
sont pas à une bassesse près), accusent C-18 
d’être coupable de censure. Or, cette priva-
tion de l’accès à l’information est plutôt une 
gracieuseté des multinationales du numéri-
que, pas de la Loi sur les nouvelles en ligne. 
Que des corporations ayant pour unique 
but le profit utilisent des moyens odieux 
pour faire reculer une décision démocrati-
que, dûment votée par des élus détenant un 
mandat, cela porte un nom : du chantage.  

De l’importance de l’information locale  
Parce que l’espace médiatique national est 
nécessairement saturé, Radio-Canada et 
TVA ne couvriront pas la nouvelle cantine 
qui ouvre ses portes à Nicolet, ou l’usine qui 
ferme les siennes à Saint-François-du-Lac. 
En revanche, les journaux et radios de la 
région le feront, comme ils vous mettront 
aussi en garde contre un danger que vous 
pourriez courir dans votre quartier.  

Même son de cloche sur le plan politique : 
l’annonce de la mairesse de Bécancour ne sera 
pas jugée d’intérêt pour les Gaspésiens et 
Gaspé siennes, et ne se trouvera donc pas dans 
Le Devoir, et avec raison. Il faudrait par 
ailleurs qu’un scandale municipal soit fort 
important pour que le bureau d’enquête du 
Journal de Montréal décide d’envoyer une 
équipe sur place pour y fouiller les poubelles. 
Mais, fort heureusement, des canaux locaux 
se chargent de creuser la question et de relayer 
l’information. Notre région n’a de surcroît 
jamais démérité en matière de journalisme de 
combat : plusieurs grands journalistes ont 
aiguisé leur plume dans les pages d’ici.  

Le pourquoi d’une loi  
sur les nouvelles en ligne  
Les multinationales du numérique ont connu 
leur essor à partir de la deuxième moitié des 
années 2000. Or, de 2008 à 2021, ce sont 
450 médias d’information canadiens qui ont 
fermé leurs portes. De 2008 à 2020, les revenus 
des journaux canadiens sont passés de plus de 
4,6 milliards de dollars à moins de 1,5 milliard 
en 2020. Pendant cette même période, Google 
et Facebook ont vu leurs revenus canadiens 
combinés passer d’un peu plus de 1 milliard 
de dollars à plus de 8 milliards.  

De son côté, Meta a généré en 2021 un 
chiffre d’affaires de 193 millions $ au Canada 
grâce aux contenus journalistiques. Au 
Canada, Facebook fait entre 35 et 58 fois plus 
d’argent avec les médias qu’il n’en verse à ces 
derniers. Il est donc clair que les corporations 
du numérique s’enrichissent grâce aux médias 
canadiens mais leur offre très peu en retour. 

Les géants du numérique font bien 
entendu partie du paysage et sont là pour 
rester. On ne peut faire fi de cette réalité. Or, 
si on ne contrôle pas la marée, on peut néan-

moins construire des digues fluviales. C’est 
l’objectif derrière la loi C-18, qui devrait pou-
voir offrir un peu d’oxygène aux artisans de 
l’information nationale, régionale et locale. 
Étant donné qu’il est peu risqué de prédire 
que Meta et Google n’embaucheront jamais 
des journalistes afin d’assurer une couver-
ture de l’actualité des régions du Québec, on 
comprend l’importance d’un cadre légal 
imposant des pratiques justes pour faire sur-
vivre les acteurs essentiels de l’information. 

C’est le choix qu’a fait l’Australie. Or, 
depuis l’entrée en vigueur d’une loi, similaire 
dans sa structure mais divergente dans le 
détail à ce que le Canada vient d’adopter,  
les statistiques indiquent une importante 
hausse de la création d’emplois dans le 
milieu journalistique. La loi australienne, 
malgré ses imperfections, atteint son but.  

Que faire?  
Revenons-en maintenant à l’actuel chantage 
provenant de Meta. Il faudra s’armer de rési-
lience, et ne pas céder à la pression. Les mul-
tinationales du numérique sont nerveuses, 
car la planète entière regarde ce qui se passe 
au Canada et s’apprête à emboîter le pas. 
Outre l’Australie, on peut noter que la Cali-
fornie, où la plupart des corporations en 
question ont leurs sièges sociaux, débat 
actuellement d’une loi ayant encore plus de 
dents que la nôtre. En Europe, des pays tels 
que la France, l’Espagne et l’Autriche ont 
déjà des taxes d’affaires sur les géants du 
numérique depuis plusieurs années. À 
l’échelle de l’Union européenne (UE), une 
réglementation est loin d’être impossible si 
tant est que la vice-présidente de la Com-
mission européenne pour une Europe adap-
tée à l’ère numérique ait publiquement fait 
l’éloge de notre loi C-18. Des accusations 

anti-monopoles ont aussi été portées par 
l’UE et les États-Unis contre Google. 

Le marché captif des multinationales sera 
de moins en moins imposant et soumis à ses 
diktats, et son rapport de force dans le bras 
de fer qui l’oppose aux parlements de la pla-
nète entière est appelé à s’amenuiser.  

J’invite par ailleurs les médias locaux et 
régionaux à être solidaires les uns des autres 
et à éviter d’investir un seul dollar dans 
Facebook, tant et aussi longtemps que nous 
ne serons pas sortis de cette impasse. On ne 
finance un adversaire déterminé à nous 
écraser. Mon bureau de circonscription, 
comme ceux de mes collègues du Bloc qué-
bécois, feront de même. J’incite également 
les annonceurs à adopter des stratégies 
publicitaires qui prioriseront les médias 
locaux et régionaux. C’est à nous tous d’agir. 

 
Louis Plamondon  

Député de Bécancour – Nicolet – Saurel, 
Bloc Québécois 

Le député bloquiste Louis Plamondon signe 
cette lettre ouverte. Photo gracieuseté

OPINION 

Un symbole de l’air du temps

On sait depuis plusieurs années que  
la piscine Laurier-R Ménard, construite  
en 1966, est en fin de vie. Rénover ou 
mettre à niveau l’infrastructure actuelle 
n’était pas une option. Le vrai choix?  
Ne plus avoir de piscine à Sorel-Tracy  
ou en construire une toute nouvelle 
adaptée aux normes d’aujourd’hui et  
en payer le prix. Le choix est fait,  
on construira un nouveau  
complexe aquatique.  

On en parle depuis plusieurs années, on 
voyait arriver ce moment où la piscine 
actuelle ne pourrait plus accueillir les bai-

gneurs et où il faudrait carrément la fer-
mer. Ce nouveau complexe aquatique est 
un très gros projet; un projet qui exige des 
investissements énormes. L’administration 
municipale souhaite qu’il se réalise à l’inté-
rieur de la somme prévue actuellement, 
35 millions $; ce sera un défi pour elle. 
Aussi bien en convenir tout de suite. 

Pour que le projet puisse démarrer, le 
gouvernement du Québec a même ajouté 
6 millions $ à sa subvention initiale. Ça en 
dit beaucoup sur notre époque : tout coûte 
cher, beaucoup plus cher qu’il y a même 
quelques années. On va devoir conjuguer 
avec cette nouvelle réalité en évaluant ce que 
ça coûterait de ne pas réaliser les projets.  

Pour se développer, pour accueillir de 
nouveaux résidents et pour répondre aux 
besoins de la population actuelle, Sorel-
Tracy a besoin d’infrastructures qui se 
comparent à celles de villes aux dimen-
sions similaires. Retarder les décisions coû-
tera encore plus cher. Et ne pas les faire du 

tout accentuerait les décalages avec ces vil-
les, à notre désavantage.  

L’annonce du projet – « le plus grand chan-
tier de l’histoire de la ville de Sorel-Tracy », 
nous dit le maire Patrick Péloquin – survient 
au moment même où s’engage un bras de fer 
entre les villes du Québec et le gouvernement 
de François Legault sur les coûts qui explosent 
pour les municipalités. Le constat des villes? 
On leur en demande de plus en plus dans des 
domaines en émergence, enjeux de l’itiné-
rance ou des changements climatiques par 
exemple, sans que Québec ne les soutienne 
davantage. Admettons que le non ferme qu’a 
répondu le premier ministre laisse prévoir des 
négociations ardues.   

La pandémie qui a généré des ruptures 
dans les chaînes d’approvisionnement, la 
pénurie de main-d’œuvre générée par 
notre démographie et le retour de l’infla-
tion qui découle de tout ce qui précède font 
ensemble exploser les coûts pour tout le 
monde; pour vous et moi comme pour nos 

gouvernements et municipalités. J’ose à 
peine évoquer les nouveaux coûts associés 
aux changements climatiques pour ne pas 
nous décourager davantage. 

Ce projet de complexe aquatique est le 
symbole des choix qui se posent à nos élus, 
tous paliers de gouvernement confondus. 
Admettre que les projets essentiels au déve-
loppement coûtent de plus en plus cher, 
comprendre que de ne pas les réaliser finira 
par coûter encore plus cher et évaluer 
l’impact de ces coûts sur les marges de 
manœuvre financières des ménages déjà 
sous pression doit certainement créer des 
maux de tête à nos dirigeants.  

Pour être réélues, certaines personnes 
voudront nous faire croire à des solutions 
magiques qui nient la réalité, ce qui, en bout 
de course, ne fera que nous enliser davan-
tage. La transparence que nous attendons 
de nos élus exige en contrepartie de nous, 
citoyens, des efforts pour bien comprendre 
les enjeux. Ce ne sera pas facile.

DENIS 
MARION 
Chroniqueur 
dmarion@gestionalterego.com
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FAITS DIVERS

Un criminel de carrière accusé 
d’homicide involontaire
Un homme de 54 ans ayant  
commis plusieurs délits au cours  
de sa vie, dont quelques-uns dans  
la région en 2017, est accusé d’avoir  
battu à mort son colocataire qu’il avait 
rencontré en prison à Sorel-Tracy. 

Stéphane Viens a été formellement accusé 
d’homicide involontaire envers Robert 
Shedleur, 60 ans, un homme qui l’héber-
geait à Saint-Hyacinthe depuis sa sortie de 
prison il y a environ un mois, rapporte le 
Journal de Montréal. 

Stéphane Viens est un criminel de car-
rière, ayant été arrêté plus de 200 fois au 
cours de sa vie, selon le quotidien montréa-
lais. Ses premières infractions remontent 
d’ailleurs à 1989 et ont eu lieu dans diffé-
rents districts judiciaires : Longueuil, 
Montréal, Saint-Hyacinthe, Beauharnois, 
Granby et Sorel-Tracy. 

D’ailleurs, son dernier crime dans la 
région remonte à 2017, alors qu’il avait 
commis un vol qualifié au Dépanneur Bon 
Voisin au centre-ville. Pour faire diversion, 
il avait incendié un VR en face du com-
merce Jean-Guy Poirier Golf. Il avait plaidé 
coupable aux chefs d’accusation de vol 
qualifié et d’incendie criminel, écopant 
ainsi de 30 mois de prison.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Stéphane Viens, ici photographié après avoir 
été accusé de vol qualifié et incendie criminel à 
Sorel-Tracy en 2017, est aujourd’hui accusé 
d’homicide involontaire à Saint-Hyacinthe. 
Photothèque | Les 2 Rives ©

Rassemblement nautique à la baie de l’île de Grâce

La SQ a assuré une présence 
importante sur l’eau le 2 septembre
Le 2 septembre dernier avait lieu  
le rassemblement nautique à la baie  
de l’île de Grâce à Sainte-Anne-de-Sorel. 
Les policiers de la MRC de Pierre-De 
Saurel et leurs partenaires (SPVM, GRC, 
SPAL, RSL, Transport Canada, Garde 
côtière, Protection de la Faune) ont 
intensifié leur présence tout au long  
de la journée dans le cadre des festivités. 

Le bilan de l’opération s’élève à environ 
320 embarcations nautiques interceptées, 
quatre arrestations pour la conduite avec les 
capacités affaiblies, l’utilisation de l’appareil 
de détection approuvé (ADA) à sept repri-

ses, 52 constats d’infraction signifiés, 
101 avis de non-conformité, huit remorqua-
ges et l’expulsion de l’eau d’une embarcation. 

Les patrouilleurs nautiques ont effectué 
des patrouilles afin de s’assurer du respect 
des différents lois et règlements en vigueur, 
d’intervenir en cas d’incidents nautiques, 
d’accroitre la sécurité des plaisanciers et de 
maintenir la quiétude des riverains. 

L’opération nautique a requis la pré-
sence des 12 bateaux et deux motomarines 
de la Sûreté du Québec, comptant ainsi 
28 capitaines provenant de différents dis-
tricts en plus de la présence des bateaux 
des partenaires.  J.-P.M.

La Sûreté du Québec a intensifié sa présence sur l’eau lors du rassemblement de bateaux dans la 
baie de l’île de Grâce le 2 septembre dernier. Photothèque | Les 2 Rives ©
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Le Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de la Montérégie-Est 
ouvre à nouveau son Centre de prélève-
ments de Contrecœur situé au 4700, bou-
levard Marie-Victorin. 

Près de 100 usagers sont accueillis tous 
les mardis entre 7 h à 15 h pour leurs prises 
de sang et autres prélèvements. 

« Notre équipe est heureuse d’accueillir 
à nouveau les citoyens de la Ville de Contre-
cœur et des environs afin de leur offrir ce 
service important près de leur résidence », 
déclare Stéphanie St-Jean, chef d’adminis-
tration des services santé physique pre-
mière ligne du CISSS de la Montérégie-Est. 

Les usagers peuvent prendre rendez-
vous en ligne sur le portail Clic Santé en 
sélectionnant « Centre de prélèvements − 
CLSC des Seigneuries de Contrecœur » 
pour tous besoins de prises de sang et 
autres prélèvements.  

Les usagers sont invités à se présenter 
15 minutes avant leur rendez-vous. De plus 
amples renseignements sur les prises de sang 
et autres prélèvements sont disponible sur le 
site Web du CISSS de la Montérégie-Est.   

J.-P.M.

EN BREFACTUALITÉ

La Banque Nationale inaugure  
ses locaux au centre-ville
Le 30 août dernier, près de 300 personnes 
se sont rassemblées pour célébrer 
l’ouverture de la nouvelle succursale 
bancaire Banque Nationale et Financière 
Banque Nationale, située au cœur de  
la communauté de Sorel-Tracy. 

Selon les dirigeants de l’entreprise, cette 
succursale est novatrice puisqu’elle favorise 
la proximité, en plus de respecter des prin-
cipes de développement durable. Construit 
selon des principes de développement 
durable LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design), l’aménagement 
contribue ainsi à réduire l’empreinte écolo-
gique et favorise le bien-être des occupants. 

« Cet investissement de plus de 5,5 M$ 
consolide la présence de la Banque Natio-
nale dans l’effervescente région de Sorel-
Tracy, et démontre l’importance qu’elle 
accorde au rayonnement économique 
régionale, tout en conservant le service-
conseil humain et la technologie au cœur 
de son approche », indique l’entreprise 
dans un communiqué de presse. 

La nouvelle succursale de la Banque 
Nationale et de la Financière Banque 
Nationale regroupe les équipes et les servi-
ces des secteurs Particulier et de Gestion  
de Patrimoine de la Banque.  J.-P.M.

Sur la première rangée, de gauche à droite : Maude Chapdelaine, coordonnatrice régionale et 
directrice administration de la Financière Banque Nationale, Jonathan Durocher, président de la 
Financière Banque Nationale, Patrick Péloquin, maire de Sorel-Tracy, Geneviève Beauchamp, vice-
présidente régionale de la Banque Nationale du Canada, Marie-Claude Brassard, vice-présidente 
et directrice régionale de la Financière Banque Nationale, Caroline Bourget, directrice de 
succursale de la Banque Nationale du Canada et Louis Plamondon, député fédéral du Bloc 
Québécois. Photo Ayan photographe

Réouverture du 
Centre de 
prélèvements 
de Contrecœur
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Le BMR de Saint-Ours fermera ses portes
Agiska Coopérative a décidé de mettre 
fin aux opérations du BMR de Saint-
Ours, dont elle est propriétaire, à 
compter du 27 octobre. Il en sera de 
même pour les succursales de Saint-
Nazaire-d’Acton et de Durham-Sud. 

Les deux employés qui travaillent au BMR 
de Saint-Ours seront transférés dans une 
autre succursale, possiblement celle de 
Saint-Denis-sur-Richelieu qui est plus 
récente. Les employés ont été avisés le 
15 août et des rencontres individuelles ont 
eu lieu. Un jeune employé a confié au jour-
nal qu’il partage déjà son temps entre les 
succursales de Saint-Denis-sur-Richelieu 
et de Saint-Ours.  

C’est notamment en raison de la pénurie 
de main-d’œuvre et du désir de maintenir 
une rentabilité financière qu’Agiska Coopé-
rative a pris cette décision. Le maire de 
Saint-Ours, Sylvain Dupuis, confirme s’être 
d’ailleurs rivé à une porte fermée à quelques 
occasions le samedi dans les derniers mois.  

« Je les ai rencontrés souvent [les diri-
geants du BMR] et il y avait un enjeu de 
trouver des employés permanents pour 
assurer l’ouverture. Ça demeure leur déci-
sion comme entreprise privée, mais nous 
sommes très déçus, car c’est un service de 
proximité. En même temps, on peut com-

prendre si on regarde l’échiquier régional, 
car il y a un Patrick Morin, un Rona et un 
Canac [en construction] à Sorel-Tracy, puis 
un BMR presque neuf a été construit à 
Saint-Denis-sur-Richelieu. Ils vont donc 
centraliser leur offre de services dans le vil-
lage voisin », a déclaré le maire.  

Pour sa part, Hugo Larouche, secrétaire 
général, vice-président responsabilité 
d’entreprise et communication chez 
Agiska Coopérative, a expliqué la vision 
préconisée quant au service à la clientèle. 
« Ce sont des décisions qui ont été réflé-
chies et analysées au niveau financier, mais 
la notion du service à la clientèle a aussi été 
prise en compte. Nous voulions nous con-

centrer là où les services sont optimaux. 
Nous voulons conserver la proximité, mais 
la rendre plus actuelle », a-t-il affirmé. 

Agiska Coopérative veut notamment 
miser sur les services en ligne. La livraison 
continuera d’être offerte dans ces municipali-
tés, mais les clients qui voudront se déplacer le 
feront dans des magasins qui ont bénéficié 
d’investissements comme ceux à Saint-
Denis-sur-Richelieu et à Acton Vale. Prochai-
nement, des promotions seront annoncées 
aux clients des secteurs concernés pour leur 
faire découvrir les succursales environnantes 
auxquelles ils pourront se rendre.  

Pour ce qui est des membres qui sont des 
producteurs agricoles, les deux représen-

tants Agrizone resteront en poste pour les 
servir. Des membres clients ont d’ailleurs 
déjà été appelés pour leur expliquer la suite 
des choses. De l’affichage est aussi prévu 
dans les succursales qui vont fermer.  

Faire du tri 
Rappelons qu’Agiska Coopérative a vu le 
jour en novembre 2021. Elle est née de la 
fusion de quatre coopératives, soit Agrilait, 
Comax, Montérégiennes et Sainte-Hélène. 
Ce sont donc 16 succursales BMR qui lui 
appartenaient à partir de ce moment et une 
décision devait être prise quant à leur futur. 
Certains bâtiments étaient d’ailleurs plus 
vétustes que d’autres, ce qui a aussi pesé 
dans le choix des succursales qui fermeront.  

Le maire de Saint-Ours a d’ailleurs souli-
gné que l’emplacement du BMR n’était pas 
optimal. Situé au cœur du village, il était dif-
ficilement accessible pour les camions. 

Les trois bâtiments seront mis en vente 
au cours des prochains mois. « Nous avons 
regardé en tant que Municipalité si nous 
pouvions faire une coopérative, mais nous 
allons avoir la même contrainte de 
l’employabilité et ce n’est pas vraiment 
notre rôle d’ouvrir des commerces de quin-
caillerie. Évidemment, s’ils veulent vendre 
le site et qu’une autre entreprise veut s’ins-
taller à Saint-Ours, la Municipalité voit ça 
d’un bon œil et nous allons collaborer », a 
mentionné Sylvain Dupuis. 

Adaée Beaulieu | Les 2 Rives

Le BMR de Saint-Ours fermera ses portes le 27 octobre. Photo gracieuseté

AFFAIRES
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Des artistes-peintres exposent 
jusqu’au 30 septembre à la 
Galerie du Parc Royal
Les artistes-peintres Daniel J. Dionne et 
Lisa Stock présentent l’exposition Pour 
l’amour de l’art jusqu’au 30 septembre  
à la Galerie du Parc Royal, située au  
51B, rue George à Sorel-Tracy. 

Le vernissage qui s’est tenu le 2 septembre 
dernier a permis aux artistes de parler de 
leur démarche artistique aux personnes 
venues voir leurs toiles. 

Par ailleurs, l’exposition permanente de 
Daniel Hertel Cournoyer est toujours acces-
sible à la Galerie du Parc Royal. L’artiste 
sorelois y expose ses toiles avec sa technique 
unique d’extrusion. Le public désirant se 
procurer une de ses toiles peut lui faire une 
offre sur place. 

Le public est donc invité à voir l’exposi-
tion Pour l’amour de l’art en tout temps, 
mais aussi à assister à la fin de cette exposi-
tion le 30 septembre prochain, lors des  
Journées de la culture. Pour l’occasion, plu-
sieurs artistes fabriqueront des œuvres 
seront sur place, soit Daniel J. Dionne, Sylvie 
Demers, Lisa Stock, Mélanie Therrien et 
Daniel Hertel Cournoyer. Ce dernier pein-
dra pour la première fois avec sa technique 
d’extrusion en public.  J.-P.M.

Dans l’ordre : Daniel J. Dionne, Daniel Hertel 
Cournoyer et Lisa Stock, devant leurs toiles 
exposées à la Galerie du Parc Royal. 
Photo Lisa Stock

Un circuit historique de Saint-Roch-
de-Richelieu disponible sur balado
La Maison de la culture de Saint-Roch- 
de-Richelieu a mis en fonction un nouveau 
balado s’intitulant « Circuit historique  
de Saint-Roch-de-Richelieu », qui est 
maintenant disponible en ligne sur  
la plateforme BaladoDécouverte.  

« La Maison de la culture avait ce projet en 
tête depuis un bon moment déjà et la mobi-
lisation des personnes impliquées dans ce 
projet démontre, d’autant plus, la fierté de la 
communauté à transmettre et à partager les 
connaissances aux plus jeunes, aux nou-
veaux arrivants, aux touristes et aux citoyens 
qui habitent la municipalité de Saint-Roch-
de-Richelieu », indique l’organisme. 

En tout, 12 points d’intérêt sont mis en 
valeur avec des photos d’époque et des tex-
tes qui relatent l’époque des Rochois à partir 
de la rébellion des patriotes, soit 22 ans 
avant la création de la municipalité en 1859.  

Le projet sera bonifié avec le temps, 
avec de nouvelles photos et de nouvelles 
fiches informatives, qui permettront d’en 
apprendre davantage sur l’histoire de 
Saint-Roch-de-Richelieu.  

La création de contenus audio et vidéo 
sera ajoutée, éventuellement, pour complé-
ter les fiches historiques et pour ajouter du 
dynamisme au contenu du balado. 

BaladoDécouverte diffuse les balados au 
niveau national et même au niveau interna-

tional, ce qui fera rayonner l’histoire de la 
communauté de Saint-Roch-de-Richelieu 
partout au Québec et ailleurs à l’étranger. L’uti-
lisation d’une plateforme spécialisée, comme 
BaladoDécouverte, permet également de 
rejoindre une clientèle spécifique qui s’inté-
resse véritablement au patrimoine historique. 

La réalisation de ce projet a été financée 
par l’entente de développement culturel 
signée conjointement par la MRC de Pierre-
De Saurel et le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec.   

Pour consulter le balado, on peut se rendre 
sur le site Web www.baladodecouverte.com. 

J.-P.M.

Une photo de l’église à l’époque, sur la rue 
Saint-Jean-Baptiste, à Saint-Roch-de-
Richelieu. Photo gracieuseté

Deux œuvres accrochées chez CNC Tracy

Gilles Marcotte peint une parcelle de l’histoire industrielle régionale

L’artiste et caricaturiste du  
journal Les 2 Rives, Gilles Marcotte,  
a récemment peint deux toiles  
illustrant un lien entre le passé  
et le présent de l’histoire industrielle  
de la région. Les œuvres sont  
nouvellement accrochées sur les  
murs de CNC Tracy, à la demande  
des trois actionnaires de  
l’entreprise d’usinage spécialisé. 

Dans la foulée de la refonte de leur bureau, 
les actionnaires de CNC Tracy, Bertin Côté, 
Philippe Caplette et Gilles Lecours, tenaient 
mordicus à exposer des œuvres de Gilles 
Marcotte, qui est leur ancien employé, dans 
les bureaux de leur entreprise situés sur la 
rue Laprade, du côté de Tracy. L’artiste a tra-
vaillé pendant deux ans sur les toiles. 

Désirant mettre en lumière le passé indus-
triel de la région, Bertin Côté – réel passionné 

d’Histoire – avait récupéré plusieurs photos 
d’époques d’industries de la région pour ins-
pirer l’artiste.  

« C’était important pour nous de représen-
ter l’historique de la région, mais on voulait 
laisser Gilles [Marcotte] représenter ce qu’il 
voulait. […] Nous sommes très heureux du 
résultat », relate M. Côté. 

Gilles Marcotte a finalement peint deux 
toiles intitulées D’hier à aujourd’hui, qui 

mettent en valeur l’évolution des techni-
ques de travail dans le milieu de l’usinage 
spécialisé ainsi que le pont Turcotte et  
la rivière Richelieu – bassin bouillant de 
l’histoire industrielle soreloise. On peut 
aussi y apercevoir les trois actionnaires  
de CNC Tracy. « Quand je peins un 
tableau, je raconte une histoire. Je suis fier 
du résultat, ç’a été un beau projet », sou-
tient Gilles Marcotte.  A.B.

De gauche à droite : Philippe Caplette, Bertin Côté, Gilles Marcotte et Gilles Lecours. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©

Gilles Marcotte est particulièrement fier de ses deux toiles exposées chez CNC Tracy. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©
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4 moyens efficaces 
de prolonger la 
durée de vie de  
vos pneus

Comment dépasser un véhicule lourd  
de façon sécuritaire?

Des pneus de qualité, ce n’est pas 
« donné »! Ainsi, vous aimeriez conserver 
les vôtres en bon état le plus longtemps 
possible? Voici quatre façons éprouvées de 
mettre toutes les chances de votre côté 
pour maximiser leur durée de vie :

1. Permutez vos pneus à l’automne et au 
printemps : lors de chaque changement 
de pneus, inversez la position de ceux-ci 
(ex. : installez à l’arrière ceux qui se trou-
vaient à l’avant au cours de la saison pré-
cédente) afin d’assurer une usure plus 
uniforme qui favorisera grandement leur 
longévité.

2. Vérifiez régulièrement la pression d’air : si 
vos pneus sont trop ou trop peu gonflés, 
ils s’abîmeront plus rapidement — en 
outre, vous consommerez plus de carbu-
rant! Prenez donc l’habitude de relever la 
pression d’air tous les mois ou lorsque 
vous faites le plein d’essence pour respec-
ter les recommandations du fabricant à 
ce sujet.

Vous souhaitez dépasser un semi- 
remorque, un train routier ou un autobus, 
par exemple? Rappelez-vous que les 
véhicules lourds ont de vastes angles 
morts à l’avant, à l’arrière et sur les côtés. 
Leurs chauffeurs ont en outre besoin de 
plus de temps et d’espace pour 
manœuvrer et freiner. Ainsi, vous devez 
adapter votre conduite en leur présence. 
Pour effectuer des dépassements 
sécuritaires, suivez ces quelques conseils!

Avant de dépasser
• �Assurez-vous d’avoir suffisamment de 

temps et d’espace (ce n’est pas comme 
dépasser une automobile!).

• �Signalez d’avance votre intention.

• �Veillez à ce que le conducteur du véhicule 
lourd vous voie (si vous ne voyez pas au 
moins l’un de ses rétroviseurs latéraux, il 
ne vous voit pas non plus!).

• �Actionnez vos essuie-glaces à la vitesse 
maximale s’il pleut ou s’il neige.

Lors du dépassement
• �Accélérez suffisamment — dans les limites 

permises — pour ne pas demeurer long-
temps dans les angles morts.

• �Tenez fermement le volant pour lutter 
contre l’effet de turbulence. Présent en tout 
temps, celui-ci se remarque davantage par 
mauvais temps, puisqu’il provoque des 
tourbillons de pluie ou de neige qui réduisent 
considérablement la visibilité.

Après avoir dépassé
• �Réintégrez votre voie seulement lorsque 

vous voyez le véhicule lourd au complet 
dans votre rétroviseur intérieur. Vous 
conserverez ainsi une distance sécuritaire 
— et éviterez de lui couper la route!

Enfin, retenez qu’il ne faut jamais dépasser 
un poids lourd qui signale son intention de 
tourner à droite à une intersection : pour 
effectuer sa manœuvre, il aura peut-être 
besoin de déborder dans la voie de gauche. 
Bonne route!

3. Entreposez vos pneus dans les règles de 
l’art : veillez à ranger vos pneus dans les 
conditions adéquates pour bien les pré-
server. Par exemple, les pneus sur jante 
doivent être entreposés à l’horizontale; 
ceux sans jante, à la verticale. Dans tous 
les cas, mieux vaut les protéger de la 
lumière et de l’humidité.

4. Entretenez la suspension : des amortis-
seurs en mauvais état peuvent entraîner 
l’usure prématurée de vos pneus. Vous 
avez remarqué que votre véhicule rebon-
dissait davantage sur les dos d’âne, 
notamment? Vous avez tout à gagner à 
faire inspecter la suspension sans tarder.

N’hésitez pas à consulter votre mécanicien 
de confiance pour obtenir plus de conseils 
futés!
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Le groupe The Cays lance son premier album
Le groupe sorelois The Cays  
vient de lancer son premier album, 
éponyme celui-là, sur lequel on retrouve 
pas moins d’une dizaine de chansons. 

Les membres du groupe, Alex Marion (gui-
tare), Dany Messier (guitare et voix) et 
Ghislain Lavallée (batterie) avaient déjà, au 
fil des années, produit des pièces chaque 
année et deux mini-albums. « Cela fait un 
an que ce disque est en préparation et nous 
l’avons enregistré chez Antoine Lachance, 
nous dit Ghislain Lavallée d’entrée de jeu. 
Au fil du temps, lorsque nous composions 
deux chansons, on les sortait, trois chan-
sons, on les sortait également au fur et à 
mesure et là, nous en avons rassemblé plu-
sieurs pour produire cet album. » 

Différents styles, mais un même son 
Certaines pièces de l’album sont plus rock 
ou encore pop classique, folk ou estivales. 
« On y va selon notre inspiration. Nous 
explorons. Malgré les différents styles, il n’en 
reste pas moins qu’il y a un fil conducteur 
qui rassemble toutes les chansons de cet 
album », indique Dany Messier.  

Et on parle de quoi ici? « Le fil conduc-
teur est l’intention, l’énergie qu’on retrouve 

dans l’album, la vibe est excellente tout le 
long de l’album », explique Dany.  

« Le jeu des guitares également, je dirais, 
renchérit Ghislain. Il y a une façon de jouer 
qui relie toutes les tounes. »  

« On reconnaît notre son à toutes les piè-
ces, un son qu’on a développé au fil des 
années », ajoute-t-il. « C’est vrai. On a été 
capable de se définir, de définir un style, 

mais comme le dit Dany, on est toujours en 
mode exploration », reprend Ghislain.  

Pour les deux artistes, cet album se veut 
une belle évolution par rapport aux deux 
mini-albums.  

« On a vraiment pris notre temps pour 
produire l’album. On voulait s’assurer que 
tout le monde en soit content », affirme 
Ghislain. 

Spectacles  
Il va de soi que, lorsqu’un groupe sort un 
album, une tournée ou des spectacles sont à 
l’ordre du jour. « Nous sommes en train de 
planifier notre automne et le printemps, 
révèle Ghislain Lavallée. Nous ferons con-
naître les détails au cours des prochaines 
semaines », promet-il. 

On peut retrouver l’album du groupe The 
Cays sur la plupart des plateformes de musi-
que comme Apple ou Spotify. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Le groupe sorelois The Cays vient d’éditer son premier album. Photo Patrick Lemire

La pochette de l’album éponyme du groupe.  
Photo Dany Messier

Un deuxième roman pour l’autrice contrecœuroise Kathy Szostak

La Contrecœuroise Kathy Szostak,  
alias Kathy S.K., a édité récemment son 
deuxième roman intitulé Et si, publié aux 
éditions Essor-Livres et racontant les 
péripéties d’un personnage appelé Kiana. 

Kathy Szostak, qui vient de célébrer ses 
41 printemps, avait réalisé, en 2021, son pre-
mier rêve avec la publication de son premier 
roman Les yeux de la jungle, une histoire se 
déroulant au Costa Rica et mêlant l’aventure 
et le drame sentimental. « J’avais 20 ans 
quand j’ai écrit cette histoire. Même si j’ai seu-
lement deux livres d’édités jusqu’à présent,  
j’ai dû écrire au moins sept romans au fil des 
ans. Ils sont complétés. Il restera à les peaufi-
ner, à les travailler », révèle Mme Szostak.  

Et si… 
Ironiquement, si le personnage principal de 
son premier roman était une femme jeune, 
mais tout de même plus vieille qu’elle au 
moment où elle l’a écrit, dans son deuxième 
roman, c’est l’inverse. On parle de Kiana qui 
est une jeune adulte. 

« Par rapport au premier roman, mon 
écriture a un peu changé, l’angle est plus 
mature, les tournures de phrases sont diffé-
rentes, décrit-elle. On parle toujours d’une 
histoire romantique, mais avec des côtés 
dramatiques », de renchérir Mme Szostak. 

Il est donc question, cette fois, de Kiana, 
une belle, jeune et intelligente femme à qui 
la vie devrait sourire, mais pour qui, depuis 

quelques années déjà, le ciel semble lui tom-
ber sur la tête. Lorsque l’orage la frappe de 
nouveau, la jeune femme devra mettre son 
orgueil de côté et accepter l’aide que lui 
offrent les Laplante, sa meilleure amie ainsi 
que le frère de cette dernière. En revanche, 
celui-ci viendra-t-il à son secours ou sera-t-
il son ultime coup de grâce? Et si, pour une 
fois, elle décidait de faire confiance à la vie? 

C’est ainsi que se résume ce deuxième 
roman de celle qui signe Kathy S.K. laquelle 
a participé au Salon du livre de Montréal  
en novembre dernier. « Cette jeune femme 
a vécu et vit beaucoup d’épreuves et même 
si elle avait décidé qu’elle ne compterait 
désormais que sur elle-même pour se sortir 
de ses embûches, elle n’aura peut-être pas le 
choix de faire appel à des gens de son 
entourage pour se sortir d’un nouveau mal-
heur », nous dit l’autrice.  

À l’ancienne 
Lorsqu’elle avait 20 ans, Kathy Szostak écri-
vait ses histoires de manière toute simple, à 
l’ancienne, pourrait-on dire, soit à l’aide 
d’un papier et d’un crayon. « J’aime encore 
la sensation d’écrire avec un papier et un 
crayon. Je suis encore à la mode de la fille de 
20 ans que j’étais, même si mon écriture, elle, 
a vieilli », explique-t-elle.  

Comme elle a déjà plusieurs histoires à 
sortir de ses tiroirs, l’autrice est déjà en 
mesure de préparer son troisième roman 
qu’elle espère publier pour la Saint-Valentin. 
Et si de Kathy S.K., est notamment en vente 
en ligne auprès des différents libraires.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Kathy Szostak lors de son passage au Salon du livre de Montréal. Photo gracieuseté 
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La Maison de la musique de Sorel-Tracy lance sa programmation automnale
L’équipe de la Maison de la musique  
de Sorel-Tracy (MMST) a lancé, avec  
la collaboration du Conseil des Arts  
et des lettres du Québec (CALQ),  
sa programmation automnale. Le  
public sorelois aura la chance de  
profiter d’une programmation variée  
et de grande qualité, estime sa  
directrice Rachel Doyon. 

La programmation débute avec les Journées 
de la culture 2023 les 30 septembre et 
1er octobre avec des prestations gratuites 
sous le thème « Place aux traditions, place  
à l’accordéon ». 

Par la suite, on retrouvera plusieurs spec-
tacles pour en mettre plein les oreilles, soit 
Voyages à travers les époques avec Jean- 
Philippe Sylvestre au piano (15 octobre, 

14 h et 19 h), le Duo Jazz de Laura Anglade 
à la voix et Sam Kirmayer à la guitare 
(21 octobre, 19 h 30), le Duo Mireille 
Lagacé au clavecin & Stéphane Tétreault au 
violoncelle (27 octobre, 19 h 30), les Sonates 
poétiques avec clarinette, piano et deux 
grands comédiens (29 octobre, 14 h), le 
spectacle Les mondes d’enchantement de 
Frédéric Vaysse-Knitter (5 novembre, 14 h), 
le Trio Fibonnacci (12 novembre, 14 h), le 
Trio de Guitares nomades avec Alexandre 
Éthier, Stéphane Tellier et Dan Livingstone 
(18 novembre, 19 h 30), le spectacle Élans 
romantiques avec le pianiste Jean-Michel 
Dubé (2 décembre, 19 h 30), une ode au 
romantisme avec la mezzo Caroline Gélinas 
et le pianiste Martin Dubé (3 décembre, 
14 h), Nostalgie d’hiver de Nelligan à 
Gagnon avec Le Grand Chœur Sorel-Tracy 
et plusieurs invités (10 décembre, 14 h) ainsi 
qu’un souper-concert de Noël avec Sté-
phane Tétreault, violoncelle et le bandonéo-
niste Denis Plante (16 décembre, 18 h). 

La MMST rappelle qu’elle est active sur 
le territoire de Pierre-De Saurel par ses 
différents projets tels que la tournée des 
Vêpres musicales, les messes animées à 

l’église Enfant-Jésus et les concerts auprès 
des patients de l’Hôpital Hôtel-Dieu et des 
résidents de centres d’hébergement. Elle 
fait aussi valoir le talent d’ici et d’ailleurs 
par sa Tournée montérégienne du Réseau 
des salons de musique, en plus de son pro-
gramme musical d’insertion sociale Sis-
tema Sorel-Tracy, qui débute en septembre 
sa nouvelle saison de cours et d’activités  
à l’école Saint-Gabriel-Lalemant. Prochai-
nement, elle lancera un concours de musi-
que international afin de mettre en vedette 
les pianos (2024) et les guitares (2026). 
Le volet provincial de cette première édi-
tion sera présenté au Salon de musique 
Desjardins, les 6 et 7 avril prochains et 
l’épreuve internationale en octobre 2024, à 
la salle  Georges-Codling du Marché des 
arts Desjardins. 

Afin de devenir membre à la MMST, il 
faut s’inscrire en ligne au www.maisondela 
musique.org. Il est alors possible d’obtenir 
un concert gratuit pour une entrée ou un 
renouvellement en tant que membre pour 
l’une des programmations Automne 2023 
ou Hiver Printemps 2024.  

J.-P.M.
Les Sonates poétiques avec clarinette, piano et deux grands comédiens auront lieu le 29 octobre,  
à 14 h, au Salon Desjardins de la Maison de la musique. Photos gracieuset

Le festival Octobre le mois des mots dévoile  
une programmation qualifiée d’audacieuse
Du 1er au 31 octobre 2023, la septième 
édition du festival littéraire Octobre  
le mois des mots investira la scène 
soreloise avec sa programmation que  
les organisateurs qualifient d’audacieuse. 
Sous le thème « Aux frontières du 
mensonge », cet événement embrassera  
la dualité entre vérité et mensonge  
dans la création et le quotidien. 

Cette année, le festival se déploie en quatre 
volets. Le volet Échos, en partenariat avec la 
Fabrique Culturelle, explorera la démocra-
tisation de la littérature comme moyen 
d’expression personnelle. Le volet Lexique, 
présenté par le logiciel Antidote, invitera à la 
création et à des discussions hors du com-
mun avec des créateurs littéraires. Le volet 
Frontières, en collaboration avec la Ville de 
Sorel-Tracy, proposera deux activités dans la 
ville pour vivre un lot d’émotions variées. 
Finalement, le volet Horizons, également 
soutenu par la Ville de Sorel-Tracy, offrira 
des discussions en visioconférence avec des 
artistes influents. 

Des activités originales 
Grâce au soutien de la Fabrique Culturelle, le 
festival a pu offrir une résidence de trois 
jours nommée OVO (Octobre : voix origi-
nale). L’écrivain Mathieu Arsenault, auteur, 
critique et essayiste, a puisé l’inspiration dans 
la région de Sorel-Tracy pour créer un texte 
exclusif. La sortie de résidence aura lieu lors 
de l’événement « Micro libre » le 20 octobre, 
et le texte sera ensuite publié exclusivement 
sur le site de la Fabrique Culturelle. 

« Cette résidence renoue avec notre 
objectif initial : faire de la région un pilier 
de la littérature québécoise. Cette rencon-
tre entre notre territoire et des créateurs 

renommés offre une nouvelle perspective 
et un imaginaire contemporain porté par 
des voix influentes », soutient la présidente 
du festival, Antoneine Lussier. 

Le festival propose aussi une nouvelle 
expérience d’écrivain. Le public peut réser-
ver une session de 20 minutes avec la poète 
Roseline Lambert ou l’autrice Marianne 
Brisebois. Les autrices créeront ensuite une 
courte œuvre basée sur la discussion, 
envoyée par lettre. 

De plus, le festival encourage la création 
littéraire avec un concours et une activité in 
situ. Les participants ont la chance de 
gagner de nombreux prix dont un grand 
prix de 600 $. 

Également, le public découvrira deux 
œuvres conçues spécialement pour le festi-
val : un recueil issu d’ateliers d’écriture 
animé par Géraldine Saucier avec les parti-
cipants de L’Ardoise, maison populaire en 
alphabétisation, et une édition spéciale de la 
revue littéraire Grands Espaces autour du 
thème du festival. 

Pour plus d’informations et pour la pro-
grammation complète, on peut se rendre au 
octobrelemoisdesmots.ca/programmation-
2023. 

Calendrier des événements 
Du 4 septembre au 10 octobre : Aventure lit-
téraire immersive sur la page Instagram du 
festival avec l’activité In situ.  

8 octobre, 13 h à 14 h 40 : Session 
d’écrivaine publique virtuelle avec la poète 
Roseline Lambert. Réservation gratuite, 
places limitées. 

12 octobre, 19 h à 20 h : En direct sur 
Facebook, discussion avec l’autrice 
Marianne Brisebois pour découvrir ses 
secrets d’écriture et ses coups de cœur. 

16 octobre, 13 h à 14 h : Discussion avec 
l’auteur Julien Guy-Béland sur Facebook 
qui invitera les gens à plonger dans sa litté-
rature captivante. 

17 octobre, 19 h 30 à 21 h au Cégep de 
Sorel-Tracy : Joute de vérités et de menson-
ges, inspirée du fameux programme télévisé 
« Des Squelettes dans le Placard » avec Marie 
Demers (autrice), Ghislain Taschereau 
(comédien et auteur) et Marie-Christine 
Chartier (autrice) avec à l’animation Billy 
Robinson (lauréat du prix d’excellence 2022 
de l’Association des libraires du Québec). 

20 octobre, 19 h à 21 h : Soirée micro libre 
exceptionnelle au Centre des arts contempo-
rains du Québec à Sorel-Tracy en compa-
gnie de la porte-parole Myriam Vincent et 
de Mathieu Arsenault qui y présentera le 
fruit de sa résidence d’écriture dans la région. 

22 octobre, 13 h à 14 h 40 : Session d’écri-
vaine publique en visioconférence avec 
l’autrice Marianne Brisebois. « Devenez 

muses l’espace de vingt minutes, et attendez 
votre courrier ». Réservations dès mainte-
nant, places limitées. 

26 octobre, 18 h à 21 h : Soirée de trois 
discussions sur la page Facebook Octobre 
le mois des mots animées par la porte-
parole Myriam Vincent. Afrofuturisme et 
racines : découvrez les univers captivants 
de Mélodie Joseph et Léa Murat Ingles. Se 
raconter dans le territoire : avec Audrée 
Wilhelmy et Jean-François Caron. Corps 
queer et anticipation : avec Chris Bergeron 
et Pascale Bérubé. 

27 octobre, 18 h à 20 h : Café philosophi-
que à la Pâtisserie Christophe de Sorel-
Tracy afin de plonger dans la discussion sur 
le mensonge avec un professeur universi-
taire passionné. 

Tout au long du mois d’Octobre : Con-
cours littéraire présenté par Antidote, parti-
cipation gratuite.  

J.-P.M.

Le thème du festival de cette année est : « Aux frontières du mensonge ». 
Photo gracieuseté
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Consultez vos 
professionnels locaux!

Hypothèque 
ouverte ou fermée?
Le choix du prêt hypothécaire auquel  
vous souscrivez implique plusieurs 
décisions, comme sa durée et son taux. 
Vous devez également déterminer si vous 
souhaitez avoir un prêt ouvert ou fermé.  

Prêt ouvert 
Un prêt hypothécaire ouvert présente 
l’avantage de vous permettre de rembour-
ser son montant ou une partie à votre  
convenance par anticipation, et ce, en tout 
temps. Vous ne risquez pas d’encourir de 
pénalité pour un remboursement complet 
avant le terme.  

Prêt fermé 
Un prêt hypothécaire fermé limite le mon-
tant supplémentaire que vous pouvez 
débourser chaque année pour le rembour-
ser plus rapidement. Il s’agit souvent d’un 

pourcentage de votre solde initial, qui peut 
varier selon le prêteur que vous aurez 
sélectionné. Si vous décidez de rembourser 
un montant plus important, vous aurez à 
payer une pénalité. 

Lequel choisir? 
Le prêt ouvert, étant donné son avantage 
important, présente un taux d’intérêt habi-
tuellement plus élevé. Le prêt fermé, quant 
à lui, a un taux d’intérêt plus attrayant en 
raison de ses limites. Pour prendre une 
décision éclairée, vous devez tenir compte 
de vos besoins et de votre situation finan-
cière à court et à long terme.  

Vous hésitez sur le type d’hypothèque à 
choisir? Communiquez avec un courtier 
hypothécaire pour en discuter! 

 
(Source : Textuel)
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TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces
INDEX DES RUBRIQUES

Immobilier à louer 100 à 160

Immobilier à vendre 200 à 235

À vendre 300 à 350

Services 400 à 470

Véhicules 500 à 525

Prières - remerciements 600

Encans 700

CARRIÈRES & PROFESSIONS

115 CHAMBRES

CHAMBRES et pensions  
pour personnes âgées,  
bon prix. Tous les services  
c o m m e  c h e z  v o u s .   
450-743-2934

125 GARAGES / 
ENTREPÔTS

ESPACE d’entreposage à  
louer, 16 x 40 pieds ou 16  
x 51 pieds. Libre immédia- 
tement. Contactez René  
au 450-780-3180

145 LOGEMENTS
4 1/2

YAMASKA, grand 4-1/2,  
2e étage, 2 balcons, nou- 
velles fenêtres,
2 stationnements déneigés  
professionnel. 995$/mois.  
Libre. 514-952-9517 ou
514-992-8009

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

À Sorel-Tracy, 7-1/2 sur 2  
étages, rez-de-chaussé et  
semi-sous-sol,  2 salles de  
bains, plancher de bois,  
cour en avant et arrière,  
remise,  déneigé profes- 
sionnel,  gazon coupé.  
1295$/mois. Libre
5 1 4 - 9 5 2 - 9 5 1 7 ,  
514-992-8009

350 DIVERS

VERS de terre, composte.  
Articles de pêche faits  
maison. Appâts François  
Ayotte, 4306, Marie-Victo- 
rin, Saint-Robert,  
J0G-1S0; 450-422-1283, 
cell.: 450-561-5214.
Sur appel.

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

COUPLE dans la soixan- 
taine cherche une femme  
55 ans et plus pour le plai- 
sir et prendre un café  
579-205-0133

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

CHAUFFEUR  c lasse  3 :  
35$/h., Aide-camionneur  
23$/h. 1-800-361-1229 ou
450-652-4335

440 OFFRES
D’EMPLOIS

A C C O M P A G N A T R I C E  
pour aînée: Recherche  
personne au grand coeur  
pour passer du temps et  
d o n n e r  d e s  s o i n s  
d’hygiène personnel à no- 
tre mère qui réside au  
centre Elizabeth Lafrance.  
Taux horaire: 21 $, 6 heu- 
res /semaine.  Appelez  
Jacinthe au 514 947-8009.

CHERCHE auxiliaire de
laboratoire dentaire: 
Confection de prothèse,  
travail demandant minutie  
et  dextér i té manuel le,  
Temps complet.
450-556-4055 ou
mblouindd@hotmail.com

PEPSICO offre un emploi  
incroyable à temps partiel,  
avec un horaire flexible et  
ouvert à tous! Salaire à  
partir de 18$Hrs Contacter  
Danny.Totten@pepsico.com  
pour plus d’information

500 AUTOMOBILES

TOYOTA Camry 2000 i l  
faut changer le radiateur  
avec beaucoup de factu- 
res,  pneus d’hiver de  
2021. 196 123Km. Prix:  
1600$ négociable au 912  
rue Rivard, Sorel-Tracy.

510 CAMIONS /
CAMIONNETTES /
VUS

D O D G E  R a m  D a k o t a  
1999, V8. Très propre,  
pour exposer, promenade  
ou terrain de camping.  
450-789-2810

520 VÉHICULES
GARAGE

ATTENTION! Besoin d’un  
véhicule. Problème crédit?  
Aucune enquête/crédit. Fi- 
n a n c e m e n t .  V o i t u r e ,  
camion, camionnette. Lé- 
ger dépôt. Robert Cloutier  
A u t o s : 4 5 0 - 4 4 6 - 5 2 5 0 ,  
514-830-0098,
1-888-446-5250,
www.robertcloutierautos.com

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS 600 PRIÈRES

REMERCIEMENTS

M.D.D.

NEU VAI NE  
À ST-JUDE

Ô Saint-Jude, apôtre et martyr, 
dont le mérite est si grand et les  
miracles si nombreux, vous 
qui êtes parent avec Jésus-
Christ, intercesseur fidèle dont 
la protection est invoquée 
de tous en temps de misère.  
Du fond du coeur, j’implore 
votre bonté et je vous  supplie 
humblement de venir à mon 
aide, vous qui avez reçu un 
si grand pouvoir de Dieu. 
 Répondez à ma prière car mon 
besoin est urgent. En retour, je 
promets de faire connaître votre 
nom et de le faire  invoquer. 
Trois Notre Père, trois Je Vous 
Salue Marie et trois Gloire soit 
au Père. Saint-Jude, priez 
pour nous et pour tous ceux 
qui invoquent votre bonté. On 
doit promettre de faire publier 
cette neuvaine. On ne connaît 
encore personne qui n’ait pas 
été exaucé par cette neuvaine. 
La plublication est promise.

UN LOGEMENT  

À LOUER?

450 742-1002
450 771-0677
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CARRIÈRES

Comité des usagers Pierre-De Saurel 
Le Comité des usagers Pierre-De Saurel tien-
dra un avis d’élection et son assemblée géné-
rale annuelle des usagers du réseau de la 
santé et des services sociaux (CISSS de la 
Montérégie-Est) le mardi 26 septembre,  
à 15 h, au Centre d’hébergement Élisabeth-
Lafrance (151, rue George à Sorel-Tracy), 
local 5217 (cinquième étage). Ce sera l’occa-
sion de connaître le rapport d’activités 2022-
2023 ainsi que le rapport financier, en plus 
d’élire de nouveaux membres. Pour toute 
question, on peut appeler au 450 746-6008 
ou écrire au comite-usagers.pds.cisssme16  
@ssss.gouv.qc.ca 

Pièce de théâtre 
L’Association québécoise de défense des 
droits des personnes retraitées et préretrai-
tées Richelieu-Yamaska (AQDR R-Y) 
invite la population à un café-théâtre le 
21 septembre 2023 dès 13 h 30 au café-
théâtre Les Beaux Instants pour la pièce  
« C’est pas parce qu’on est vieille, qu’on va 
se taire ». Inscriptions au 450-518-3795 ou 
aqdrry16@gmail.com. Gratuit pour les 
membres de l’AQDR R-Y et 5 $ pour les 
non-membres ou 20 $ pour la carte de 
membre annuelle. 

Club FADOQ Sorel 
Les activités de la FADOQ Sorel inc. débu-
teront le mercredi 13 septembre, à 13 h 30, 
au sous-sol de l’église St-Pierre de Sorel-
Tracy (pétanque, billard, cartes…). L’éplu-

chette de blé d’Inde de l’organisme aura lieu 
le 18 septembre. Bienvenue à tous. 

Base de Plein Air Ville La Joie 
La Base de Plein Air Ville La Joie, un espace 
nature implanté dans la région depuis plus 
de 50 ans, tiendra son assemblée générale le 
mercredi 20 septembre, à 19 h, au 150 rang 
Rhimbault à Sainte-Victoire-de-Sorel. Le 
conseil d’administration vous invite à venir 
tenter l’expérience au sein de l’équipe. Vos 
connaissances en informatique, réseaux 
sociaux, travaux manuels divers ou autre 
tous de bons atouts pour relever les défis qui 
vous attendent. Infos : Diane, 450-743-7142 
ou info@villelajoie.com. 

Échecs 
Santé Mentale Québec – Pierre-De Saurel 
annonce le retour du Club d’échecs Sorel-
Tracy. Les amateurs du jeu d’échecs (qui doi-
vent connaître le déplacement des pièces) 
sont invités à se présenter les mardis à partir 
du 12 septembre de 19 h à 22 h au local 107 
du Centre Sacré-Cœur. Le tarif est de 15 $ 
pour la carte de membre (si possible appor-
ter ses horloges). Responsable : Richard Blais. 

Échange & vente de timbres et monnaies 
Le Club Timbres et Monnaies de Sorel inc. 
poursuit son activité mensuelle le samedi 
16 septembre 2023 de 11 h à 15 h au centre 
culturel situé au 3015, place des Loisirs. Une 
table sera réservée aux jeunes philatélistes. 
Infos : Madeleine Carrière 450-746-3826.

BABILLARD COMMUNAUTAIRE

NÉCROLOGIE
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NÉCROLOGIE

SPORTS

Les Éperviers poursuivent  
leur vague de signatures
Après s’être entendu avec plusieurs joueurs-
clés au cours des dernières semaines, le 
directeur général des Éperviers de Sorel-
Tracy, Christian Deschênes, a poursuivi  
son travail estival en mettant sous contrat 
six autres joueurs, dont des Sorelois,  
lors du week-end de la fête du Travail. 

L’organisation a d’abord confirmé les retours 
des attaquants Olivier Caouette et d’Antoine 
Waked ainsi que du défenseur Maxime  
Ouimet à Sorel-Tracy. 

Waked revient pour une troisième saison. 
En 55 matchs à Sorel-Tracy, il a obtenu 
58 points. Il s’est surtout établi comme un 
solide joueur de deuxième trio et il aura 
encore ce rôle cette année.  

Caouette est de retour à Sorel-Tracy pour 
une quatrième saison. Selon son entraîneur, 
il possède l’un des meilleurs tirs du poignet 
de l’équipe et il espère qu’il pourra contri-
buer encore plus en attaque.  

Finalement, Maxime Ouimet disputera 
une 10e saison dans la Ligue nord-améri-
caine de hockey – sa septième à Sorel-Tracy. 
Christian Deschênes le décrit comme un 
vétéran physique qui peut jouer de grosses 
minutes défensives. 

Les Sorelois de retour 
Malgré les départs d’Adam Bourque et de 
Charles-Alexandre Drolet, les Éperviers 

pourront compter sur trois Sorelois pour 
commencer la saison, dont une recrue. 

Le défenseur Julien Bahl est de retour 
avec les Éperviers après une saison parse-
mée de blessures. Il viendra stabiliser la 
brigade soreloise. 

L’attaquant Charles Tremblay est aussi de 
retour. Malgré son jeune âge, il fait partie 
des vétérans de l’équipe. 

Finalement, Émile Villiard, choisi au 
dernier repêchage de la LNAH, tentera de 
percer la formation. À 21 ans, il a l’étoffe de 
connaître une belle carrière dans cette 
ligue avec son gros gabarit et son intensité. 

Ces signatures s’ajoutent à celles d’Olivier 
Hinse, de Guillaume Beaudoin, de 
Guillaume Gauthier, de Mathieu Ayotte,  
de Simon Danis-Pépin, de Gabryel Paquin-
Boudreau, de Marc-Olivier Mimar, de 
Gabriel Bilodeau, d’André Bouvet- 
Morrissette et de Philippe Desrosiers, toutes 
annoncées précédemment. 

La vente de billets de saison sera annon-
cée sous peu. Le premier match hors- 
concours sera disputé contre les 3L de 
Rivière-du-Loup le vendredi 22 septembre, 
à 20 h, au Colisée Cardin. Quant à la saison 
régulière, elle débutera le jeudi 5 octobre,  
à Laval. Le premier match local aura lieu  
le vendredi 6 octobre, au Colisée Cardin,  
contre les Marquis de Jonquière. 

J.-P.M.
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L’organisme Golf Canada a remis une pla-
que aux représentants du Club de golf 
Continental le 3 septembre, à l’occasion 
du championnat du club, pour souligner 
les 50 ans de l’entreprise. Dans une courte 
vidéo présentée lors de la soirée et dispo-
nible sur YouTube, on peut voir le fonda-
teur Jean-Guy Poirier parler de la création 
du club, ainsi que le propriétaire actuel 
Jean Cournoyer mentionner son désir de 
préserver deux parcours de 18 trous tant 
qu’il sera là. De gauche à droite sur la 
photo : Maxime Desjardins, représentant 
de Golf Canada, Jean Cournoyer, pro-
priétaire du Club de golf Continental et 
Jocelyn Matte, surintendant et représen-
tant de la famille Matte.  
J.-P.M. Photo gracieuseté

Golf Canada honore le Club de golf 
Continental pour ses 50 ans

SPORTS

Une cinquième édition du Triathlon Osmose de Sorel-Tracy le 17 septembre

Le Triathlon Osmose de Sorel-Tracy 
soufflera cinq bougies le 17 septembre 
prochain. Les organisateurs espèrent 
attirer au moins 300 participants  
pour cette compétition et  
comptent sur la participation  
des citoyens. 

L’an dernier, en raison de la pluie, ce sont 
environ 200 personnes qui ont foulé les rues 
du secteur Tracy, alors qu’il y a deux ans, plus 
de 300 participants étaient au rendez-vous. 
Selon un des membres du comité organisa-
teur, Maxime Lessard, le blitz d’inscriptions 
se fait toujours à la dernière minute. 

« On est très tributaires de la météo et des 
prévisions. Malgré tout, on vise entre 250 et 
300 personnes et le rythme des inscriptions 
va bien. On espère avoir le plus de monde 
possible », explique-t-il. 

C’est dans une optique de continuité que 
les organisateurs planifient cette cin-
quième édition. Pour cet anniversaire, une 
surprise sera remise aux participants, en 
plus d’une médaille. 

Les mêmes parcours seront disponibles, 
soit Triathlon Sprint, Duathlon Sprint, 
Triathlon Invitation, Triathlon Jeunesse (plu-
sieurs catégories d’âge) et la course de 5 km. 

« Le parcours est très apprécié année 
après année. Il y a quelques vallons et la vue 
est superbe de la place des Loisirs. On 
espère que des nouveaux vont s’inscrire 
parce que c’est accessible et familial », 
insiste M. Lessard. 

D’ailleurs, bon an mal an, environ la moi-
tié des inscriptions sont des jeunes de moins 
de 18 ans. « Il y a des distances adaptées 
pour chaque tranche d’âge. Et le ratio hom-
mes-femmes est aussi d’environ 50 % », 
informe-t-il. 

M. Lessard rappelle que des entraves rou-
tières seront en place durant la journée du 
17 septembre. Par exemple, le boulevard des 
Étudiants sera complètement fermé à la cir-
culation de 6 h à environ 14 h, tout comme 
le boulevard des Étudiants, entre le boule-
vard des Érables et le chemin Saint-Roch. 

Rappelons qu’Osmose Triathlon a rem-
porté le prix d’événement régional de 
l’année pour son triathlon au gala provincial 
de Triathlon Québec en novembre dernier. 

Ce titre s’ajoutait au prix du jury remporté 
en 2021 pour le volet Jeunesse. 

Pour s’inscrire : http://www.ms1 
inscription.com/triathlonosmose2023

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

L’an dernier, la pluie avait joué des tours aux organisateurs, qui avaient tout de même accueilli plus 
de 200 participants. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Des objectifs modestes pour les Rebelles en hockey

La saison du collégial division 1  
de la RSEQ (Réseau du sport étudiant  
du Québec), en hockey, débute le 
16 septembre pour les Rebelles du  
Cégep de Sorel-Tracy et, même si  
l’équipe sera composée en grande  
majorité de vétérans, l’entraîneur-chef  
de la formation, Éric Messier, demeure 
prudent en matière de pronostics. 

De fait, on comptera seulement cinq 
recrues cette année dans les rangs des 
Rebelles. Au moment de l’entrevue, il restait 
encore des matchs hors concours à dispu-
ter. « L’équipe est complétée. Nous avons 

joué trois matchs hors concours, mais il 
faut dire que c’était un banc d’essai. Nous 
sommes satisfaits dans l’ensemble. Nous 
avons une bonne équipe, a mentionné Éric 
Messier, qui n’a pas voulu s’avancer plus 
qu’il ne le faut dans le jeu des prédictions. 
C’est difficile de faire des pronostics. Il peut 
arriver tellement de choses durant une sai-
son. Jusqu’à présent, ce que l’on peut en 
dire, c’est que nous avons une équipe rapide 
en offensive, une équipe qui mise aussi sur 
l’effort, on a une équipe de travaillants », de 
commenter Éric Messier. Ce dernier rap-
pelle que l’équipe a ajouté des joueurs de 
Saint-Hyacinthe qui ont remporté le cham-
pionnat de la saison et les séries avec leur 
équipe dans les rangs midget.   

L’auteur de ces lignes a tout de même 
insisté auprès du coach pour qu’il échappe 
une prédiction. « À la fin de la première ses-
sion, nous aimerions être dans les quatre 
premières équipes au classement », sou-
haite-t-il. Éric Messier rappelle que la saison 
s’était plutôt mal terminée l’année dernière 
et que les vétérans voudront certainement 
faire mieux pour l’oublier.  

Dans la ligue collégiale, on retrouve 
13 équipes. Le premier match des Rebelles, 
qui seront les visiteurs au Cégep André-
Laurendeau, se déroulera le 16 septembre. 
Les hommes d’Éric Messier disputeront 
leur premier match local le lendemain, le 
17 sept embre à 16 h, au Colisée Cardin à 
Sorel-Tracy.  

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Éric Messier, l’entraîneur-chef des Rebelles du 
Cégep de Sorel-Tracy en hockey, espère voir sa 
formation se classer parmi les quatre premières 
équipes à la fin de la première session. 
Photo Pascal Cournoyer  | Les 2 Rives ©

Soccer : les deux équipes senior passent en finale

L’Alliance senior féminin AA 
(division 1) et l’Alliance senior  
masculin AA (division 2) du Club de 
soccer du Bas-Richelieu (CSBR) ont 
remporté leur match de demi-finale,  
le 10 septembre dernier, sur le terrain 
synthétique de l’École secondaire 
Bernard-Gariépy et se sont qualifiées  
pour la finale de leur division respective.  

L’équipe féminine a remporté la victoire par 
la marque de 3-2 contre Victoriaville et 
l’équipe masculine a eu le meilleur sur Saint-
Lambert par la marque de 5-1. On se sou-
viendra que l’Alliance senior féminine AA, 
dirigée par l’entraîneur-chef Patrick Turgeon, 
avait terminé au premier rang grâce à une 
fiche de 16 victoires, aucune défaite et quatre 
nulles. Le senior masculin, mené par l’entraî-
neur-chef Serge Dufour, avait quant à lui ter-

miné deuxième au classement avec une fiche 
de 16 victoires, trois défaites et trois nulles. 

Dans la catégorie U16, les filles ont joué 
de malchance en finale contre Granby. Après 
le temps régulier, la marque était toujours de 
0-0 et on a dû aller en tirs de barrage. Et c’est 
Granby qui l’a emporté par la marque de  
3-2. La troupe de Benoit Dupuis remporte 
donc l’argent après une excellente saison. 

Dans la catégorie U14 féminin, l’Alliance, 
dirigée par Stéphane Rodrigue, s’est inclinée 
2-0 en finale contre le Club de soccer de la 
Vallée-du-Richelieu. 

« Cela a été une belle saison. Nos seniors 
ont compétitionné relativement bien. On est 
très fiers », mentionne Pierre-Paul Gervais, 
directeur général du CSBR.  

Les finales du senior devraient se dérou-
ler le dimanche 17 septembre sur le terrain 
synthétique de l’École secondaire Bernard-
Gariépy. Les filles joueront à 18 h 30 et les 
gars devraient jouer vers 20 h 30. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

L’Alliance U16FA du CSBR a remporté la médaille d’argent.  Photo tirée de Facebook

SPORTS
Ligue de baseball senior de la Vallée-des-Forts (LBSVF)
Les Marlins atteignent la finale pour la première fois de leur histoire

Les Marlins de Sorel-Tracy ont obtenu  
leur billet pour la grande finale de la  
Ligue de baseball senior de la Vallée- 
des-Forts (LBSVF) le week-end dernier, 
éliminant les Pirates de Saint-Bruno en 
quatre matchs, lors de la demi-finale. 

Début août, à quelques jours du premier 
match des séries éliminatoires, le joueur-
entraîneur des Marlins, Francis Simard, 
confiait à notre journaliste vouloir atteindre 
la finale après avoir subi l’élimination en 
demi-finale à de nombreuses reprises dans 
les dernières années.  

Trois semaines plus tard, c’est chose faite, 
alors que les Sorelois ont éliminé coup sur 
coup les Rays du Haut-Richelieu et les Pirates 
de Saint-Bruno. « Ce sont deux séries très 
satisfaisantes! », révèle Francis. 

En quart de finale, Sorel-Tracy a disposé 
des Rays en trois parties. En demi-finale, la 

tâche s’annonçait plus ardue face aux Pira-
tes, qui avaient terminé en troisième posi-
tion au terme de la saison avec une fiche de 
15 victoires et 9 défaites, un dossier identi-
que à celui des Marlins. « Notre groupe est 
arrivé à maturité. Maintenant, nous gérons 
bien nos émotions. Lors du troisième 
match contre Saint-Bruno, nous n’avons 
pas paniqué lorsqu’ils ont remonté un défi-
cit de 11 à 1 pour finalement remporter le 
match 14-13. » Au final, les Marlins ont 
vaincu les Pirates en quatre duels, les blan-
chissant deux fois au passage.  

Selon Francis, jusqu’à présent, tous les 
joueurs participent aux succès de la forma-
tion. « Lors du dernier match, Maxime 
Guay a volé un circuit grâce à un catch 
incroyable, Éric Millette a frappé deux cir-
cuits, dont un grand chelem et que dire de 
mon frère Alexandre qui a produit 
12 points [le meneur dans le circuit à ce 
chapitre] jusqu’ici en séries », énumère le 
joueur-entraîneur. 

En effet, plusieurs joueurs sorelois 
offrent de bonnes prestations en séries 
jusqu’à présent. Au bâton, Antoine Côté 
présente la deuxième meilleure moy enne 
du circuit (0,600), tandis que Dave  
Raymond-Thériault et Gabriel Morin sui-
vent en quatrième et cinquième position 
avec des moyennes respectives de 0,579 et 
0,529. Sur le monticule, Gabriel Morin 
mène la LBSVF avec 19 retraits au bâton. 

Une finale attendue 
Les Marlins de Sorel-Tracy participeront 
donc à la première finale de leur histoire. 
Souvent éliminés en demi-finale aux mains 
des futurs champions, ils souhaitent main-
tenant remporter les grands honneurs. 
« On s’en va là gonflés à bloc! », lance sans 
détour Francis Simard. 

Alors que l’autre demi-finale entre les 
Brewers de Drummondville et les Indians 
de Granby n’est toujours pas terminée, la 
série finale se mettra vraisemblablement en 

branle la semaine prochaine. « Si on affronte 
Granby, les champions en titre, on va les 
attendre de pied ferme. On les a battus cette 
saison, on a donc toutes les raisons d’y 
croire », conclut Francis Simard.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Maxime Guay s’est démarqué dans la dernière 
victoire des siens avec un attrapé spectaculaire au 
champ centre, volant un circuit à son adversaire. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Le curling de plus en plus populaire à Sorel-Tracy
Avec plus de 240 membres,  
sans compter les joueurs de catégorie 
junior, le Club de curling Aurèle-Racine  
à Sorel-Tracy fait de plus en plus d’adeptes, 
et ce, chaque fois qu’une nouvelle saison 
se met en branle. 

Il faut dire aussi que, chaque année, le club, et 
son coordonnateur Pier-Olivier Blain, met 
sans cesse, à l’ordre du jour, des nouveautés afin 
de d’augmenter les effectifs et créer de l’intérêt 
pour « le sport le plus populaire au Canada » 
aux dires du coordonnateur. « Depuis deux 
ans, nous mettons les bouchées doubles afin 
d’instaurer un programme junior, lequel s’est 

concrétisé l’année dernière et va se poursuivre 
cette année », révèle M. Blain.  

Bilan  
Le 14 septembre, le Club de curling Aurèle-
Racine tient son assemblée générale 
annuelle, histoire de faire le bilan de la der-
nière saison. « La saison 2022-2023 a été 
excellente au niveau du membership. Bon 
an mal an, nous accueillons toujours des 
nouveaux membres et l’année dernière, 
nous en avons ajouté entre 20 et 25. Nous 
prévoyons en recruter tout autant au cours 
de la prochaine saison », indique Pier-Oli-
vier Blain qui constate que les nouveaux 
venus deviennent rapidement des adeptes et 
s’intègrent au sein du club pour y rester. 

Les activités du programme junior en 
étaient à une première année et Pier-Olivier 
était fier de cette réussite, d’autant que le club 
partait de zéro avec cette initiative. « Au fil des 
semaines, des jeunes s’ajoutaient au groupe et, 
en bout de ligne, pas moins d’une quinzaine de 
jeunes se sont joints au club », mentionne le 
coordonnateur qui a bon espoir que d’autres 
jeunes s’ajouteront au cours de l’année. 

Le curling à Sorel-Tracy demeure acces-
sible à tout le monde tant au niveau de la 
modeste cotisation que de l’âge. « C’est un 
sport qui convient à tous. On a des jeunes, 
comme vous pouvez le constater, mais aussi 
des gens de 80 à 85 ans qui jouent encore. Et 
l’ambiance est bonne au club. Oui, les gens 
viennent pratiquer un beau sport, mais c’est 

aussi une occasion de socialiser », affirme 
M. Blain qui aimerait recruter entre 30 et 
35 nouveaux membres cette année.  

Nouveau programme féminin 
Autre nouveauté cette année; après avoir 
permis au plus jeunes de découvrir le cur-
ling, c’est au tour des femmes. « Cette année, 
nous permettons aux femmes de la région 
de découvrir le curling dans un programme 
adapté », annonce Pier-Olivier Blain.  

D’une durée de huit semaines, le pro-
gramme vise à permettre aux femmes 
d’apprendre les rudiments du curling. Le 
coût est de 150 $ + taxes, et inclut le prêt de 
tout l’équipement, une consommation et une 
collation après chaque séance ainsi qu’un 
rabais important pour devenir membre du 
Club et intégrer les ligues. Ces sessions se 
tiendront tous les mercredis de 19 h 15 à 
21 h 15, tout juste après les activités Junior. 

Le Club de curling Aurèle-Racine tiendra 
une journée portes ouvertes le 24 septembre 
prochain au 3010, place des Loisirs à Sorel-
Tracy, endroit où il est possible de pratiquer 
le curling tous les jours. Il s’agit là d’une belle 
occasion de découvrir ce sport qui fait de 
plus en plus d’adeptes au Québec. Inscrip-
tion obligatoire sur le site internet du club 
www.curlingaureleracine.net. 

La saison débute le 29 septembre et, du 
27 au 29 octobre, se tiendra le tournoi Colts 
de Curling Québec à Sorel-Tracy réservé 
aux cinq ans d’expérience et moins.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Le Club de curling Aurèle-Racine de Sorel-Tracy ne cesse de faire de nouveaux adeptes d’année en 
année, selon le coordonnateur Pier-Olivier Blain. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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